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de rendre compte périodiquement au Secrétaire géné
ral des mesures qu'ils ont prises et des ressources 
qu' ils ont rendues disponibles pour venir en aide à ce 
pays; 

6. Demande aux organisations régionales et inter
régionales et aux autres organes intergouvernemen
taux et organisations non gouvernementales. a ins i 
qu'aux institutions fi nancières internationales - en 
particulier la Communauté économique européenne, 
le Fonds européen de développement. la Banque afri
caine de développement , la Banque arabe pour le 
développement économique de l' Afrique et le Fonds 
de l'Organisation des pays exportateurs de pétrole 
pour le développement interna tional, le Fonds interna
tional de développement agricole . le Fonds koweïtien 
et le Fonds d'Abou Dhabi -. d'envisager d 'urgence 
d 'établir un programme d 'assistance à la Républi
que centrafricaine ou. sïl en existe déjà un , de 
rélargir; 

7. Prie ins1arnmen1 les Eta ts Membres et les orga
nismes compétents des Nations Unies - en par1icu
lier le Programme des Nations Unies pour le dévelop
pement, le Programme alimentaire mondial, le Fonds 
des Nations U nies pour l" enfance, l'Organisation 
mondiale de la santé, le Fonds des Nations Unies pour 
les activités en matière de population et l'Organisa
tion des Nations Unies pour le développement indus
triel - d 'apporter au Gouvernement centrafricain 
toute l'assistance possible pour r aider à faire face aux 
besoins humanitaires critique~ de la population et de 
lui fournir. selon qu 'il conviendra. des vivres. des 
médicaments et du matériel hospitalier et scolaire 
indispensable , a insi que pour répondre aux besoins 
urgents de la population qui vit dans les régions du 
pays souffrant de la sécheresse; 

8. Invite le Programme des Nations Uni;s pour le 
développement , le Fonds des Nations U nies pour 
l'enfance, le Programme alimentaire mondial, l'Orga
nisation mondiale de la santé. l'Organisation des Na
tions Unies pour le dével oppement industriel, l'Orga
nisation des Nations Unies pour l'alimentation et 
l'agriculture, la Banque mondia le et le Fonds interna
tional de développemen t agricole à attirer l'attention 
de leurs organes directeurs, aux fi ns d'examen. sur les 
besoins particuliers de la République centrafricaine et 
à rendre compte des décisions prises par ces organes 
au Secré taire général avant le 15 juillet 1982: 

9. Prie le Secrétaire général : 

a) D'organiser un programme spécial d·aide d ' ur
gence en matière alimentaire et sanitaire . notamment 
en médicaments. vaccins . équipements hospitaliers, 
groupes é lectrogènes pour les hôpitaux de campagne. 
po~pes hydrauliques et produits al imentaires, pour 
venir en a ide aux populations vulnérables dont la 
s ituation , qui ne cesse de se dégrader. devient de plus 
en plus alarmante; 

h) De poursuivre ses effo rts en vue de mobiliser 
les ressources nécessaires à un programme effi cace 
d 'assistance financière. technique et matérielle en 
faveur de la République centrafricaine: 

c ) De veiller à ce que les dispositions financières 
et budgétaires voulues soient prises en vue de pour
suivre la mise sur pied du program me international 

d 'assistance en faveur de la République centrafricaine 
et la mobilisation de cette assistance ; 

dl De garder la situation en République centrafri
caine constamment à l'étude , de rester étroitement 
en contact avec les Etats Membres, les institutions 
spécialisées . les organisations régionales et autres 
organisations inte rgouvernementales. ainsi que les 
institutions financières internationales intéressées, et 
de rendre compte au Consei l économique et social , 
lors de sa seconde session ordinaire de 1982, de l'état 
d'avancement du programme spécial d 'assistance éco
nomique en faveur de la République centrafricaine ; 

e) De faire procéder à une étude de la situa tion 
économique de la République centrafricaine el des 
progrès réalisés dans l'organisation et l'exécution du 
programme spécial d 'assistance économique en faveur 
de ce pays, en temps utile pour que l'Assemblée géné
rale puisse examiner la question à sa trente-septième 
session . 
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36/207. Aide au développement du Libéria 

l. · A .uemhlée ;:énéralt' . 

,front examiné la lettre , en date du 20 octobre 1981. 
adréssée au Président du Conseil économique et social 
par le Représentant permanent du Libéria auprès de 
l'Organisation des Nations Unies180 et analysant la 
situa tion critique de l'économie du Libéria , 

Profondément préoccupée par la faiblesse et le sous
développement de l'infrastructure économique et so
c iale du Libéria, qui constitue un grave obstacle au 
développement économique du pays et au relèvement 
du niveau de vie de sa population, 

Prenant note des déclarations faites par le Ministre 
des affaires étrangères du Libéria devant r Assemblée 
générale , le 26 septembre 1980 181 el le 28 septembre 
1981 18~. dans lesquelles il a décrit les conditions peu 
satisfai santes qui régnaient dans son pays, y compris 
les taux extrêmement élevés d'analphabétisme et de 
morta lité infanti le ainsi que les niveaux de revenu 
d'une insuffisance inadmissible pour la grande majo
rité de la population . 

Ajrirmant la nécess ité pressante d'une action inter
nationale pour a ider le Gouvernement libérien dans 
ses efforts pour la reconstruction, le relèvement e t le 
développement du pays, 

1. Lcmce un appel urgent à tous les Etats Mem
bres, aux institutions s pécialisées et aux autres orga
nismes des Nations Unies , ainsi qu'aux institutions 
internationales de financement et de développement, 
afin qu'ils contribuent gé néreusement, par des voies 
bilatérales ou multilatérales, à la reconstruction , au 
relèvement et au développement du Libéria; 

2. Prie le Secrétaire géné ral d'organiser un pro
gramme inte rnational d 'assistance financiè re , techni
que et maté rielle en faveur du Libéria afin de l'aider 

180 E/ 198 1/1 15. 
'"' Docume,11.,·officil'ls de l'Ass<•mb/ée ~énha/e, trente-dnquièm,• 
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à ·satisfaue ses besoins à long terme en matière de 
reconstruc tion, de relèvement e t de développement : 

3. Prie les programmes e t organismes compétents 
des Nations Unies - en particu lier le Programme des 
Nations Unies pour le développement. le Fonds des 
Nations Unies pour les acti vités en matière de popu
lation, l'Organisation des Nations Unies pour l' ali
mentation et l'agriculture , le Fonds inte rnational de 
développement agricole , le Programme alimentaire 
mondial , l'Organisation mondiale de la santé, l'Orga
nisation des Nations Unies pour le développement 
industriel et le Fonds des Nations Unies pour l'en
fance - d 'accroître leurs program mes d 'assistance 
au Libéria . de coopérer é troitement avec le Secré taire 
général pour organiser un programme int~r~at!onal 
efficace d'assistance e t de rend re compte penod,que
menl au Secrétaire général des mesures quï ls ont 
prises et des ressources quïls ont rendues dis ponibles 
pour venir en a ide à ce pays: 

4. D emande aux organ isat ions régionales et inte r
régionales e t aux autres organes in tergouve r_ne i:nen!aux 
et organisations non gouvernementales . ams, qu aux 
institutions internationales de financemen t et de dé
veloppement, d ' envisager d'urgence d'é tablir un pro
gramme d'assistance au Libé ria ou. sïl en existe déjit 
un , de l'éla rgir: 

5. Prie in.w11nment les Etats Membres et les 
organismes compétents des Nations Unies - en parti
culie r le Programme des Nations Unies pour le déve
loppement, le Programme alimentaire mondial, l'Orga
nisation des Nations Unies pour le développement 
industriel, le Fonds des Nations Unies pour l'enfa nce . 
l'Organisation mondiale de la santé et le Fonds des 
Nations Unies pour les activités en matiè re de popu
lation - d' apporter au Gouvernement li bérien toute 
l'assistance possible pour l'aide à faire face aux be
soins humanita ires c ritiques de la population e t de lui 
fournir, selon qu' il conviendra, des vivres. des médi
caments ainsi que le maté riel hospitalier et scolaire 
indispensable : 

6. ltll'ite le Programme des Nations Unies pour 
le développement, le Fonds des Nations Unies pour 
l'enfance, le Programme alimentaire mondial, l'Orga
nisation mondiale de la santé , l'Organisat ion des Na
tions Unies pour le développement industriel , l'Orga
nisation des Nations Unies pour l' alimentation et 
l'agriculture, la Banque mondiale et le Fonds inter
national de développement agricole à attirer l'atten
tion de leurs organes directeurs. aux fins d'examen. 
sur les besoins part iculiers du Li béria et ù rend re 
compte des décisions prises par œ s organes au Secré
taire général avant le 15 juillet 1982: 

7. /11 \'ite le Gouvernement libérien il fourni r au 
Comité de la planification du développement des don
nées statistiques à jour et des informations permettant. 
sur la base des critères existants. d 'examiner la situa
tion économique du pays . en vue d 'étudie r la possibi
lité d'inscri re ce dernier sur la li ste des pays en déve
loppement les moins avancés: 

8. Prie le Conseil économique e t social d 'inviter le 
Comité de la planification du développement ü exa
miner, à la lumière des nouvelles données et infor
mations fournies par le Gouvernement libérien . si. 
d 'après les critères existants, il y a lieu d 'inscri re le 
Libéria sur la liste des pays les moins avancés : 

9. Prie les Etats Membres e t les organismes des 
Nations Unies d 'accorder au Libéria, étant donné sa 
situation économique critique , une assistance à la 
mesure de ses besoins j usqu'à ce que la situation 
redevienne normale : 

10. Prie le Secrétaire général : 

a) D'envoyer une mission au Libéria en vue de 
~onsulter le Gouvernement au sujet de l'assistance 
supplémentaire dont il a besoin pour la reconstruction, 
le relèvement e t le développement du pays et de com
muniquer le rapport de cette mission à la communauté 
internationale, au Conseil économique et social et à 
r Assemblée générale : 

h ) De veiller à ce que les dispositions financières 
voulues soient prises en vue de mettre sur pied un 
programme international efficace d 'assistance en 
faveu r du Libéria et pour mobiliser l'assistance inter
nationale: 

c) D'informer le Conseil économique et social, lors 
de sa seconde session ordinaire de 1982, de l'assis
tance qui est accordée au Libéria; 

d) De garder la situation au Libéria à l'étude et de 
faire rapport à r Assemblée générale, lors de sa trente
septième session . sur l'application de la présente 
résolution. 
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36/208. Assistance économique spéciale au Bénin 

/ . · A.ue111hfée générale . 

Rappefa11 t sa résolution 35/88 du 5 décembre 1980, 
dans laquelle e lle a lancé un appel à la communauté 
inte rnationale pour qu' elle apporte de manière effi
cace e t continue une assistance financiè re , matérielle 
et technique au Bénin, afin d'aider ce pays à surmon
kr ses difficultés financiè res et économiques, 

Rappcfant é>:a lc-11u'11t la résolution 419 (1977) du 
Conseil de sécurité . en date du 24 novembre 1977, 
dans laquelle le Conseil a fait appel à tous les Etats et 
il toutes les organisations internationales appropriées, 
y compris l'Organisation des Nations Unies et les ins
ti tutions spécialisées , pour qu' ils aident le Bénin , 

-~.van, e111e11d11 la déclaration faite par le représen
tant du Bénin devant la Deuxième Commission, le 
29 octobre 198JIX-', dans laquelle il a décrit la gravité 
de la situation économique et financière de son pays, 

Avant examiné le rapport du Secrétaire général 184 , 

auquel est joint en annexe le rapport de la mission 
interorganisations qu'il a envoyée au Bénin en mai 
1981, 

Notant. d'après le rapport, la gravité des problèmes 
économiques et financiers auxquels se heurte le Bénin 
et qui proviennen t essentie llement de la faiblesse et du 
sous-développement de son infrastructure économi
que et sociale , de son manque de ressources finan
cières et matérie lles e t du déficit chronique de son 
commerce extérieur. 

Notan t en out re que les termes de l'échange du 
Bénin se sont fo rtement détériorés et que la produc-

'" ' lhid .. Oe11.riè111,· Commission . 27• séance, par. 30 à 33. 
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